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ACCREDITATION 
N°1-06-99 
PORTEE  

COMMUNIQUEE 
SUR DEMANDE 

 

Rapport d’essais 
N° E58 

 

ENREGISTREUR DE TEMPERATURE  
EVIDENCIA  

A 1 SONDE INTERNE 
SELON LA NORME NF EN 12830 

 
 
Lieu de l’essai : Cellule ENR 
 
Date de réalisation des essais : du 22/10/2007 au 16/11/2007 
Date d’émission du rapport : 27/11/2007 
 
 
Demandeur : EVIDENCIA LLP 
   505 tennessee street ste 502 
   Memphis, TN 38103 USA 
    
 
 

Enregistreur EVIDENCIA LLP à 1 sonde interne 
Conforme à la norme NF EN 12830 

Classe d’exactitude 1 
Environnement climatique de type C et D 

 
 
Responsable du laboratoire :      Responsable essais : 
 
S.LECOCQ         J.M BONNAL 
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RAPPORT D’ESSAIS N°E58 
 
 
 

Détermination de l’erreur de la mesure de la température. 
 

Influence de la température ambiante. 
 

Essai de température avec l’enregistreur en condition de stockage et de transport. 
 

Détermination du temps de réponse. 
 

Erreur sur l’enregistrement du temps. 
 
 

Conformément à la norme NF EN 12830 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent rapport d’essais ne concerne que les objets soumis à essai. 
La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 15 pages et 
aucune annexe. 
L’accréditation par la section essai du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls 
essais couverts par l’accréditation. 

 
 
 
L’accréditation par le COFRAC du laboratoire d’essais des enregistreurs de température du CEMAFROID 
d’Antony ou un rapport d’essai quel qu’il soit, délivré par le CEMAFROID, ne peuvent par eux mêmes en 
aucune façon constituer ou impliquer une approbation du produit par l’organisme d’accréditation ou un autre 
organisme. 
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FICHE DESCRIPTIVE ENREGISTREUR EN 12 830 
Selon les informations fournies par le demandeur de  l’essai 

 
 
DEMANDEUR DE L’ESSAI :   EVIDENCIA 
     505 tennessee street ste 502 
     Memphis, TN 38103 USA 
 
 
 
 
 
CARACTERISTIQUES GENERALES : 
 
Marque :    Evidencia LLP    
Gamme :    Log-ic  ThermAssureRF 
Modèle de l’enregistreur :   LOGGER 
N° de série :    1000024161 
 
Dimension: h : 54, l : 54, p : 3,5 (mm) 
Poids : 0,007 (kg) 
Nature du matériau de l’enveloppe : polymère plastifié  
 
Dispositif de mesure : 
 
Nature et type du système : Electronique   
Nombre de capteurs :  1 sonde interne    
Communication :    Filaire / RFID 
         
    
Dispositif d’enregistrement : 
 

�  Procédé de lecture de l’enregistrement : 
 

Différée  
 

�  Type de système d’exploitation : Windows / Programme PC     
 

�  Matériel nécessaire à la lecture de l’enregistrement (RS232, USB, lecteur, 
logiciel …) : Lecteur de bureau ou module RFID  
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CARACTERISTIQUES METROLOGIQUES : 
 
Résolution : 0,1 °C  
Exactitude : +/-0,2°C  
Temps de réponse : 30 s 
Périodes d’enregistrement : par multiple de 60s   
Etendue de mesure : -40 à +50°C   
Erreur sur l’enregistrement du temps : moins de 180s par mois  
 
 
PROFILS D’EMPLOI : 
 
Apte à l’environnement mobile : OUI 
Si oui, indiquer le niveau de vibrations tolérées par l’appareil : 
Fréquence de vibration : 5 Hz Fréquence de transfert : 8.6 Hz 
Amplitude du déplacement : 10 mm Accélération : 3g  
 
Etendue de mesure : -40 à +50 °C 
Température limite : -50 / +70  °C en fonctionnement et  -50 / +80  °C en stockage 
Degré de protection (N° IP) : 68 
 
CARACTERISTIQUE ELECTRIQUE : 
 
Type d’alimentation :  
Autonome : + de 120j  
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DESCRIPTION DU MATERIEL D’ESSAIS 
 

 
Le laboratoire d’essais est équipé d’une cellule climatique et d’un bain thermostatique pour 
réaliser tous les essais. 
Toutes les mesures de température sont réalisées avec une chaîne de mesure raccordée 
aux étalons nationaux. 
 
CELLULE CLIMATIQUE 
 
 
       

 
 
 
 
 

 
Marque :   CLIMATS 
Modèle :  Excal 5413-TE 
Référence : LE 06-001 
 
�  Plage de température :   -42°C à +180°C 
�  Homogénéité :    ±1°C  
�  Vitesse d’air :    1 ± 0,3 m/s 
�  Volume utile :   540 dm3 
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BAIN D’ETALONNAGE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
CHAINE DE MESURE DE LA TEMPERATURE 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le système comprend vingt sondes thermométriques PT 100 connectées à une centrale 
de mesure AOIP DATALOG 20. Cet ensemble est étalonné par comparaison à l’étalon de 
mesure de la température. Cet étalon de mesure de la température est régulièrement 
raccordé aux étalons nationaux. 
 

 

 

 

Marque :  AOIP 
Modèle :  HT 7040 
Référence : MET 97-158 
 
�  Température d’utilisation : -40°C/+110°C 
�  Stabilité des températures : ± 0.01°C 
�  Hétérogénéité des températures : ±0.02°C 
�  Capacité : 25 litres 

Marque : AOIP 
Modèle : DATALOG 20 
Référence : LE 06-002 
 

  
Modèle :   PT 100  4 fils 
Classe : 1/10 DIN B 
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CONTROLE D’UN ENREGISTREUR DE TEMPERATURE 
CONFORMEMENT A LA NORME NF EN 12830  

 
 

ENREGISTREUR UTILISE POUR LES ESSAIS 
 

 
 
Marque :  Evidencia   
Gamme :   Log-ic  ThermAssureRF 
Modèle :   LOGGER 
Sonde interne :  1 
Sonde externe :  0 
N° de série :  1000024161 

 
  
 
 
 
 
 
 

 
 

MOYEN DE COMMUNICATION 
 
      
     Lecteur d’enregistreur 
     Logiciel utilisé : Log-icApp  
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ERREUR DE MESURE DE LA TEMPERATURE 
 
L’erreur de mesure est le résultat obtenu par comparaison du mesurage de l’enregistreur 
contrôlé à celui de la chaîne de mesure de référence. Chaque valeur reportée ci-dessous 
est la moyenne de dix valeurs relevées. L’essai a été effectué avec la cellule climatique. 
 
 

Paliers (°C) Etalon (°C) 
A 

Sonde interne 
(°C) 
B 

Erreurs de 
mesure (°C) 

B-A 

Incertitude (°C) 

-31 -31,36 -31,40 -0,04 0,15 
-30 -30,41 -30,38 +0,03 0,15 
0 +0,11 +0,20 +0,09 0,15 

+30 +29,88 +29,82 -0,05 0,15 
+51 +51,38 +51,30 -0,08 0,15 
+30 +29,96 +29,90 -0,06 0,15 

0 +0,31 +0,44 +0,13 0,15 
-30 -30,37 -30,38 -0,01 0,15 
-31 -31,30 -31,28 +0,02 0,15 

 
INFLUENCE DE LA TEMPERATURE AMBIANTE 
 
 
L’enregistreur a été soumis pendant 4 heures à +70°C e t pendant 4h à -40°C. A l’issue de 
cet essai, l’erreur de mesure de la température est déterminée après une période de 4 
heures à +23°C. L’essai a été effectué avec la cellule cl imatique. 
 
 
L’erreur de mesure est le résultat obtenu par comparaison du mesurage de l’enregistreur 
contrôlé à celui de la chaîne de mesure de référence. Chaque valeur reportée ci-dessous 
est la moyenne de dix valeurs relevées. 
 
 

Paliers (°C) Etalon (°C) 
A 

Sonde externe 1 
(°C) 
B 

Erreurs de 
mesure (°C) 

B-A 

Incertitude (°C) 

-30 -30,35 -30,25 +0,10 0,15 
0 -0,12 +0,08 +0,20 0,15 

+30 +29,72 +29,70 -0,02 0,15 
0 +0,01 +0,21 +0,20 0,15 

-30 -30,50 -30,49 +0,01 0,15 
 
 
 



 
RAPPORT D’ESSAIS 

N° E58 

Page 9/15 
 

16/11/2007 

 

���������	
���
����
����
	��
����������������	����� ����	����	������������
����������
�

���
������	���������������� �!"�#
��
$�
���%�&�

'� ��������������
	���	����
�����(�������)���
��*�
�����+���+��,�,"�+,� �  )�%�+���+��,�,"�+"�

-.(�/�
������.��� �"���!�0�1�(2-3/��� �"���!�0�+++� ��1�/#)�0�!�4  

 

DETERMINATION DU TEMPS DE REPONSE 
 
L’enregistreur a été soumis à une variation brusque de la température de 20°C. 
Le temps de réponse est déterminé dans la cellule climatique ou la vitesse d’air est de 
1m/s. 
L’intervalle d’enregistrement de l’enregistreur contrôlé est réglé à sa valeur minimale soit 1 
minute. 
 
Le temps de réponse est le temps nécessaire pour que la valeur enregistrée atteigne 90% 
de la variation réelle de la température. 
 
Température de début d’essai :     -30°C 
Température de fin de l’essai :     -10°C 
 
Temps de réponse mesurable sur l’enregistreur :   240 secondes 
 
Incertitude sur la mesure :      35 secondes 
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ESSAI DE TEMPERATURE AVEC L’ENREGISTREUR EN CONDITI ON DE STOCKAGE 
ET DE TRANSPORT 
 
L’enregistreur a été soumis à 5 cycles de variation de température entre –40°C et +85°C, 
la vitesse de variation de température est de 1°C/min. Le temps de stabilisation aux 
températures de stockage est de 3h. 
L’enregistreur est mis hors fonctionnement  
 
A l’issue de cet essai, l’erreur de mesure de la température est déterminée après une 
période de 2 heures de retour à la température ambiante. 
 
L’erreur de mesure est le résultat obtenu par comparaison du mesurage de l’enregistreur 
contrôlé à celui de la chaîne de mesure de référence. Chaque valeur reportée ci-dessous 
est la moyenne de dix valeurs relevées. 
 
 

Paliers (°C) Etalon (°C) 
A 

Sonde interne 
(°C) 
B 

Erreurs de 
mesure (°C) 

B-A 

Incertitude (°C) 

-30 -30,50 -30,52 -0,02 0,15 
0 -0,15 -0,13 +0,02 0,15 

+30 +29,72 +29,72 +0,00 0,15 
0 +0,03 +0,20 +0,17 0,15 

-30 -30,50 -30,58 -0,08 0,15 
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DETERMINATION DE L’ERREUR RELATIVE A L’ENREGISTREME NT DU TEMPS 
 
 L’enregistreur a été soumis à une variation brusque de la température en début et en fin 
d’essai pour en délimiter la durée. L’intervalle d’enregistrement de l’appareil contrôlé est 
réglé à 1 minute permettant un enregistrement sur 3 jours. La base de temps contrôlée par 
l’horloge parlante, est réglée sur période d’enregistrement de 1s. 
 
 
Sonde Enregistreur (s) Référence (s) Ecart (s) Incertitude (s) % sur la durée  

interne 268252 268204 48 35 0,02 
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INCERTITUDE DE MESURE 
  
 
INCERTITUDE SUR LES MESURAGES DE TEMPERATURES DE LA  CHAINE DE 
MESURE DE REFERENCE 
 
L’incertitude élargie (k=2) de la chaîne de mesure de référence est égale à ± 0,08°C. 
 
INCERTITUDE SUR LES MESURAGES DE TEMPERATURES DU LA BORATOIRE 
D’ESSAIS 
 
Il existe deux moyens d’essai pour la détermination de l’erreur de mesure de la 
température : 

- La cellule climatique 
- Le bain thermostaté 

Ces deux moyens n’ont pas la même incertitude sur les mesurages de température. 
 
Avec la cellule climatique : 
L’incertitude globale sur la détermination de l’erreur de la mesure de température prend en 
compte les éléments suivants : 

- La  chaîne de mesure de référence 
- La cellule climatique 
- L’appareil contrôlé (répétabilité) 

 
Pour l’appareil contrôlé, l’incertitude sur la répétabilité  (écart type maximum sur chaque 
série de mesures) = est de 0,04°C. 
 
Cette incertitude globale avec la cellule climatiqu e est de ±0,15°C. 
 
Avec le bain thermostaté : 
L’incertitude globale sur la détermination de l’erreur de la mesure de température prends 
en compte les éléments suivants 

- La  chaîne de mesure de référence 
- Le bain thermostaté 
- L’appareil contrôlé (répétabilité) 

 
Pour l’appareil contrôlé, l’incertitude sur la répétabilité  (écart type maximum sur chaque 
série de mesures) = est de 0,04°C. 
 
Cette incertitude globale avec le bain thermostaté est de ±0,11°C. 
 
Ces incertitudes sont calculées avec un coefficient d’élargissement égal à deux. 
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INCERTITUDE RELATIVE A L’ENREGISTREMENT DU TEMPS : 
 
Seule l’incertitude provenant de l’intervalle d’enregistrement minimal de l’enregistreur, soit 
1 minute, est prise en compte. Les composantes liées à la base de temps de référence 
sont négligées. 
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CONCLUSIONS 
  
DETERMINATION DE L’ERREUR DE LA MESURE DE LA TEMPER ATURE 
 
L’erreur constatée à l’issue de l’essai du cycle de contrôle est comprise entre -0,08°C et 
+0,13°C  
 
En conséquence, pour une étendue de mesure de contrôle entre –30°C et +30°C , 
l’appareil contrôlé est conforme aux exigences de la classe 1  relatives aux 
caractéristiques métrologiques définies par la norme NF EN 12830. 
 
INFLUENCE DE LA TEMPERATURE AMBIANTE 
 
Après l’épreuve de l’enregistreur à la température limite maximale et à la température 
limite minimale, l’erreur de mesure de la température constatée est comprise entre  
-0,02°C et +0,20°C  
 
 
L’appareil a satisfait à l’essai d’influence de la température ambiante, propre à un 
environnement climatique de type C et de type D , défini par la norme, pour les 
enregistreurs de température à sonde externe. 
 
En conséquence, pour une étendue de mesure comprise entre –30°C et +30°C , l’appareil 
contrôlé est conforme aux exigences de type C et de type D relatives aux profils d’emploi 
définis par la norme NF EN 12830 pour l’influence de la température ambiante. 
 
ESSAI DE TEMPERATURE AVEC L’ENREGISTREUR EN CONDITI ON DE STOCKAGE 
ET DE TRANSPORT 
 
Après l’épreuve de l’enregistreur aux températures de stockage et de transport prévues 
par la norme, l’erreur de la mesure de température constatée est comprise entre  -0,08°C 
et +0,17°C  

 
 
L’appareil a satisfait à l’essai de température en conditions de stockage et de transport, 
propre à un environnement climatique de type  C et de type D, défini par la norme, pour 
les enregistreurs de température à sonde externe et interne. 
 
En conséquence, pour une étendue de mesure comprise entre –30°C et +30°C , l’appareil 
contrôlé est conforme aux exigences de type C et de type D relatives aux profils d’emploi 
définis par la norme NF EN 12830 pour l’essai de température en conditions de stockage 
et de transport. 
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DETERMINATION DU TEMPS DE REPONSE 
 
Le temps de réponse est le temps nécessaire pour que la valeur enregistrée atteigne 90% 
de la variation réelle de la température. 
Le temps de réponse déterminé au cours de l’essai est égal à 240 secondes. 
 
En conséquence l’appareil contrôlé est conforme aux exigences de la norme NF EN 
12830 pour le temps de réponse des enregistreurs à sonde externe et sonde interne. 
 
DETERMINATION DE L’ERREUR RELATIVE A L’ENREGISTREME NT DU TEMPS 
 
L’erreur relative à l’enregistrement du temps déterminée au cours de l’essai représente 
0,02% de la durée d’enregistrement. La durée de cet essai a été de 74h 52min. 
 
En conséquence l’appareil contrôlé est conforme aux exigences de la norme NF EN 
12830 pour l’erreur relative maximale sur le temps. 
 


